
 
 
 
 

 
 
 

1. Port du masque obligatoire pour tous (Adhérents, professeurs, 
membres du bureau, parents, visiteurs)  dès son arrivée dans 
l’enceinte du dojo et le garder pour tout déplacement. Le retirer 
uniquement dans le cadre de la pratique du karaté : il devra être 
posé avec vos affaires. 

2. Lavage des mains avec du gel hydro-alcoolique qui sera mis à 
votre disposition à l’entrée. 

3. Avoir une bonne hygiène corporelle notamment le lavage des 
pieds avant les cours. 

4. Un circuit sera mis en place à l’entrée et à la sortie. 
5. Les parents devront attendre à l’extérieur en respectant les gestes 

barrières. 
6. Pas d’accolade et d’embrassade entre adhérents, parents et 

professeurs. 
7. La distance d’un mètre entre les pratiquants reste conseillée dans 

la mesure du possible. 
8. Venir en tenue directement. 
9. Les toilettes et vestiaires seront ouverts mais le professeur devra 

être averti de leur utilisation afin que nous puissions les nettoyer. 
10. Pour ceux qui possèdent, venir avec son propre matériel (gants, 

protège-pieds, protège-tibias…). 
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